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Décision Générale colonial

Décision n° 350/PERS  changement le commandant par intérim du 
cercle de Dikhil de l’expédition des affaires courantes relevant de 
la compétence de l’Etat.
n° 350/PERS

Ministère

HAUT-COMMISSARIAT
Date  de  publ icat ion

16 mai 1972

Numéro JO

n° 11 du 10/06/1972
Date  du numéro

10 juin 1972

T E X T E  I N T É G R A L

– M. Ali Bourhan Mohamed, administrateur adjoint du cadre territorial, adjoint au Commandant du Cercle de Dikhil, nommé 

cumulativement avec ses fonctions actuelles, commandant dudit cercle par intérim, pendant la durée de congé de M. 

Pierre Leloutre, commandant de cercle titulaire, est, pour compter du 29 avril 1972, chargé de l’expédition des affaires 

urgentes et courantes de la compétence de l’Etat dans le resort dudit cercle.
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